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Déposée par Monsieur Dominique de Villepin

Qualité : Membre

Article 12: Les domaines de compétences partagées

1. L'Union dispose d'une compétence partagée avec les Etats membres lorsque la Constitution

lui attribue une compétence qui ne relève pas des domaines visés aux articles 11, 13, 14 et 15.

2. L'étendue des compétences partagées de l'Union est déterminée par les dispositions de la

Partie II.

3. suppression

4.      suppression

5. suppression

6. suppression

Explication éventuelle :


